
            
 

La campagne de vote en ligne prolongée jusqu’au 15 novembre 
 
Fabien Bazin, président du Conseil départemental, et Blandine Delaporte, vice-présidente en 
charge du fonds d’innovation et d’investissement territorial, ont décidé de prolonger jusqu’au 
15 novembre le vote en ligne pour les projets du 5e Budget participatif nivernais. 
 
Suite à des dysfonctionnements sur le site internet du Budget participatif nivernais, les habitants 
ont été empêchés de voter correctement ; le vote en ligne n’a pu être rétabli que le 15 octobre. Vu 
la gêne occasionnée, les élus ont choisi de prolonger de quinze jours les votes sur le site internet, 
qui devaient prendre fin le 31 octobre et sont donc possibles jusqu’au 15 novembre.  
 
Pour le vote « physique » dans les urnes déposées dans toutes les mairies et les collèges publics, qui 
n’a pas subi de perturbations, la date de clôture reste maintenue au 31 octobre à minuit. 
 

80 projets sont en lice pour cette 5e édition, dont 13 dédiés à la jeunesse. Ils sont présentés, 
ainsi que le règlement et les modalités du vote, sur le site budgetparticipatifnivernais.fr/ 

 
Lors des quatre premières éditions, 158 associations ont pu bénéficier des financements du Budget 
participatif nivernais et ainsi contribuer à des projets d’intérêt général ou local pour le département, 
ses 17 cantons et ses territoires.  
 
Ces projets portés et choisis par les citoyens témoignent de la dynamique et de l’engagement des 
habitants et des acteurs associatifs pour contribuer au rayonnement et au développement de la 
Nièvre. 
 
 
 
La presse est cordialement invitée à relayer cette information sur la prolongation du vote en ligne. 
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